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7.9 Avis de motion/ Règlement #2023-03 / Règlement édictant le code d'éthique et de déontologie des 
élu.es municipaux ; 

7. 10 Adoption/ Premier projet de règlement/ Règlement #2023-03 / Règlement édictant le code 
d'éthique et de déontologie des élu.es municipaux; 

7. 11 Résolution/ Augmentation salariale annuelle du personnel municipal ;

8- TRA V AUX PUBLICS - AQUEDUC-ÉGOUTS

8.1 Autorisation/ Achat d'un pick-up/ Service de voirie; 

8.2 Dépôt/ Rapport/ Directeur des travaux publics / Mars 2023 ; 

9- SÉCURITÉ PUBLIQUE

9.1 Dépôt/ Rapport/ Directeur du service d'incendie et de sécurité publique/ Mars 2023 ; 

10- URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

10.1 Résolution/ Demande PIIA / 43 rue Principale ; 

11- VARIA
11.1 Résolution / Location de salles/ Club de pétanque

12 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

Et résolu d'adopter l'ordre du jour, tel que rédigé. 

3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

3.1 - Séance ordinaire du 7 mars 2023 

ADOPTÉE 

ATTENDU QU'une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars 2023 fut 
remise à tous les membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente 
séance afin de permettre d'en prendre connaissance ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Michel Turcot, et résolu 
à l'unanimité ; 

■ QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 mars 2023 soit adopté et
dispensé de lecture.

ADOPTÉE 

4 - MOT DU MAIRE 

Monsieur Richard Thibault, maire, procède à la lecture du mot du maire. 

5 - CORRESPONDANCE 

5.1 - Demande de don / Mme Jennifer Côté-Desjardins/ Marche de la Société 
Canadienne de la sclérose en plaque 

ATTENDU la réception d'une demande de don datée du 13 mars 2023, de la part de 
Madame Jennifer Côté-Desjardins ; 

ATTENDU QUE la demande vise à soutenir l'équipe de marche de Mme Côté
Desjardins dans le cadre de l'évènement « Marche de la Société canadienne de la 
sclérose en plaque », qui se tiendra le 28 mai 2023 ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Samuel Roy, et résolu à 
l'unanimité ; 

■ D'AUTORISER un don à Mme Jennifer Côté-Desjardins d'un montant de 100$
afin de la soutenir dans son initiative.

ADOPTÉE 
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5.2 - Renouvellement/ Société historique de Bellechasse 

. ' 

' ''

ATTENDU la fin de l'adhésion de la Municipalité à titre de membre de la« Société 
historique de Bellechasse » ; 

ATTENDU QUE la Municipalité souhaite renouveler son abonnement pour une période 
de cinq (5) ans; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Samuel Roy, et résolu à 
l'unanimité ; 

■ DE renouveler l'abonnement de la Municipalité à la « Société historique de
Bellechasse », à titre de membre corporatif, d'une durée de cinq (5) ans, pour
un montant de 225$.

ADOPTÉE 

5.3 - Invitation/ Gala Municipalité Saint-Anselme 

ATTENDU la réception d'une correspondance datée du 23 mars 2023 de la part de la 
Municipalité de Saint-Anselme concernant une invitation au Gala Saint-Anselme qui se 
tiendra le samedi 6 mai 2023 ; 

ATTENDU QUE cette soirée de bienfaisance sous forme de repas 3 services 
rendra hommage à des personnalités de la Municipalité de Saint-Anselme ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Michel Turcot, et résolu 
à l'unanimité ; 

• DE ne pas participer à l'évènement.
ADOPTÉE 

5.4 - Correspondance /Lettre/ M. Bouchard 

Dépôt est fait au conseil par monsieur Frédéric Corneau, directeur général et greffier
trésorier, de la correspondance datée du 24 mars de la part de M. Martin Bouchard. 

6 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une première période de questions, d'une durée de quinze (15) minutes, est tenue à 
l'intention des citoyens et des citoyennes 

Questions: 

1- Pétition / Rue principale - Interdiction de transport lourd ;
2- Départ de la coordonnatrice des loisirs ;
3- État des finances - Fonctionnement d'une marge de crédit;
4- Administration - Fonctionnement d'une mise en tutelle (normes et procédures);

7 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

7.1 - Adoption/ Comptes/ Mars 2023 

ATTENDU QU'une copie de la liste des comptes du mois de mars 2023 a été remise à 

tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance 

afin de leur permettre d'en prendre connaissance ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Guy laine Larochelle, et 

résolu à l'unanimité ; 
• D'ACCEPTER la liste des comptes du mois de mars 2023 au montant de 72

873,73$ 
ADOPTÉE 

7.2 - Démission/ Employé #1321 

ATTENDU l'embauche de l'employé# 1321, tel qu'il appert à la résolution #2022-09-

196; 
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ATTENDU QU'UN premier projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire 
tenue le 4 avril 2023 ; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 
règlement et renoncent à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Éric Trudel, et résolu à 
l'unanimité ; 

■ D'ADOPTER le premier projet de règlement #2023-02 intitulé : « Règlement
sur la démolition d'immeuble » ; 

■ D'ENREGISTRER et copier ledit règlement au long au Livre des règlements
de la Municipalité sous le #2023-02 et en conséquence, signé par le maire et le
greffier-trésorier et déposé sous la garde de celui-ci.

ADOPTÉE 

7.9 - Avis de motion/ Règlement #2023-03 / Règlement édictant le code d'éthique 
et de déontologie des élu.es municipaux 

A vis de motion - Règlement #2023-03 / Règlement édictant le code d'éthique et de 
déontologie des élu.es municipaux. 

A vis de motion est par la présente donné par monsieur le conseiller Éric Trudel, qu'il 
sera adopté à une prochaine assemblée le règlement #2023-03 intitulé : « Règlement 

édictant le code d'éthique et de déontologie des élu.es municipaux », tel que lu et 
reproduit au registre des règlements de la municipalité. 

Conformément aux dispositions du Code municipal, une dispense de lecture est produite 
en même temps que le présent avis de motion. 

ADOPTÉE 

7.10 - Adoption/ Premier projet de règlement/ Règlement #2023-03 / Règlement 
édictant le code d'éthique et de déontologie des élu.es municipaux 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 22 février 2022 le Règlement 
#2022-227 intitulé:« Règlement sur l'éthique et la déontologie des élus municipaux»; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 13 de la Loi sur l'éthique et la déontologie en matière 
municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après: la« LEDMM »), toute municipalité doit, 
avant le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter un code d'éthique et de 
déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification ; 

ATTENDU QU'un élection générale s'est tenue le 7 novembre 2021; 

ATTENDU l'entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur les 
élections el les référendums dans les municipalités, la Loi sur l'éthique et la déontologie 
en matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c. 31 ), laquelle 
modifie le contenu obligatoire du Code d'éthique et de déontologie des élus·es; 

ATTENDU QU'il y a lieu, en conséquence, d'adopter un code d'éthique et de déontologie 
des élus· es révisé ; 

ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l'adoption d'un tel code 
révisé, ont été respectées ; 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir les 
principales valeurs de la Municipalité en matière d'éthique et les règles déontologiques 
qui doivent guider la conduite d'une personne à titre de membre du conseil, d'un comité 
ou d'une commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité, d'un autre organisme ; 

ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, adhère 
explicitement aux valeurs en matière d'éthique et aux règles déontologiques prévues à la 
LEDMM ainsi que dans le présent Code ; 
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ATTENDU QUE l'éthique et la déontologie en matière municipale sont essentielles afin 
de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les citoyens ; 

ATTENDU QU'une conduite conforme à l'éthique et à la déontologie municipale doit 
demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin d'assurer aux 
citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre de la Municipalité 
incluant ses fonds publics ; 

ATTENDU QU'en appliquant les valeurs en matière d'éthique et en respectant les règles 
déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est à même de bien remplir 
son rôle en tant qu'élu municipal, d'assumer les responsabilités inhérentes à cette fonction 
et de répondre aux attentes des citoyens ; 

ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permettant 
d'orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce dernier 
d'user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues ; 

ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de conflit 
d'intérêts ; 

ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences graves pour 
la Municipalité et les membres du conseil ; 

ATTENDU QU'il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code pour 
s'assurer de rencontrer des standards élevés d'éthique et de déontologie en matière 
municipale. 

ATTENDU QUE l'adoption d'un avis de motion ainsi que l'adoption d'un premier projet 
de règlement lors de la séance ordinaire du 4 avril 2023 ; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent 

règlement et renoncent à sa lecture ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Éric Trudel, et résolu à 
l'unanimité; 

■ D'ADOPTER le premier projet de règlement #2023-03 intitulé : « Règlement
édictant le code d'éthique et de déontologie des élu. es municipaux » ;

■ D'ENREGISTRER et copier ledit règlement au long au Livre des règlements de la
Municipalité sous le #2023-03 et en conséquence, signé par le maire et le greffier
trésorier et déposé sous la garde de celui-ci.

ADOPTÉE 

7.11 - Résolution/ Augmentation salariale annuelle du personnel municipal 

ATTENDU l'indice des prix à la consommation (IPC) pour 2023 fixée à 5,9% en date 
du 1er janvier 2023 ; 

ATTENDU la clause d'ajustement du salaire prévue dans tous les contrats du personnel; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Michel Turcot, et résolu 
à l'unanimité ; 

■ QUE soit accordée une augmentation salariale de trois pourcent (3%) pour tous
les employés, pompiers et surnuméraires pour l'année 2023, et ce,
rétroactivement au 1er janvier 2023.

ADOPTÉE 

8 0180 
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CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie au règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA), règlement no.2017-185 de la 
Municipalité de Saint-Raphaël ; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme 
(CCU) obtenue lors du comité tenu le 27 mars 2023 ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Éric Trudel, résolu à 
l'unanimité ; 

■ D'ACCORDER la demande de PIIA concernant les travaux énumérés aux
présentes, tel que présenté au comité consultatif d'urbanisme (CCU) le 27 mars
2023, pour le 43, rue Principale.

ADOPTÉE 

11- VARIA

11.1 - Résolution / Location de salles/ Club de Pétanque 

ATTENDU la réception d'une demande de la part du club de pétanque de Saint-Raphaël 
en date du 4 avril 2023 demandant la gratuité de la petite salle communautaire située au 
104 rue du Foyer pour la durée de la saison ; 

ATTENDU que le club a également demandé la gratuité pour la grande salle pour la 
date unique du 9 mai 2023 en lien avec la journée d'inscription ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Guy laine Larochelle, et 
résolu à l'unanimité ; 

■ D'ACCORDER au club de pétanque de Saint-Raphaël la gratuité de la petite
salle du centre communautaire tous les mardis pour la durée de leur saison
d'activités ;

■ D'ACCORDER au club de pétanque de Saint-Raphaël la gratuité de la grande
salle du centre communautaire pour !a journée du 9 mai 2023.

ADOPTÉE 

12 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une deuxième période de questions, d'une durée de quinze (15) minutes, est tenue à 
l'intention des citoyens et des citoyennes. 

Questions: 

1- Rang du Sault ;
2- Administration - Mécanisme de contrôle budgétaire ;
3- Roulotte de chantier située au garage municipal ;
4- Déneigement et ouverture - Rang des Fiefs et route de la Chute ;
5- 55 rang de la chute

13 � CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Turcot, 

Et résolu que cette séance ordinaire soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

La sëance est levée à 20h36. 

Maite 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

T�tC?� 
Frédéric Corneau 
Directeur général et greffier-trésorier 
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